
 

 
Date 13 décembre   2021 

 
Extrait du procès-verbal d’une séance extraordinaire du Conseil de la Municipalité de Grosses-
Roches tenue lundi 13 décembre 2021 à 19h30 à la salle des délibérations du 159, rue Mgr Ross à 
Grosses-Roches. 
 
Présences : 
Monsieur Jonathan Massé, maire 
Monsieur Dominique Ouellet, conseiller au siège # 1 
 
Monsieur Sylvain Tremblay, conseiller au siège # 2 
Madame Sonia Bérubé, conseillère au siège # 3 
Madame Paquerette Coulombe, conseillère au siège # 4 
Madame Nicole Côté, conseillère au siège # 5 
Monsieur Carol Fournier, conseiller au siège # 6 
 
La séance est tenue sous la présidence de monsieur Jonathan Massé, maire. La directrice générale et greffière-
trésorière, madame Linda Imbeault est aussi présente.  

 
2021-12-176 ADOPTION – PROGRAMME TRIENNAL DES IMMOBILISATIONS 2022-2023-

2024 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Municipalité de Grosses-Roches a participé à 

l’élaboration du programme triennal des immobilisations 2022, 2023 et 2024; 

En conséquence, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : SONIA BÉRUBÉ 
  
Et résolu à l’unanimité des conseillers (ères) présents (tes) : 
 
QUE le Conseil municipal de Grosses-Roches adopte le programme triennal des immobilisations 

pour les années 2022, 2023 et 2024, totalisant la somme d’un million deux cent quatre-vingt-dix-

huit mille deux cent quatre-vingt-douze dollars (1 298 292 $), pour l’année 2022, le programme 

triennal se répartissant comme suit : 

MUNICIPALITÉ DE GROSSES-ROCHES 

PROGRAMME TRIENNAL DES IMMOBILISATIONS 2022-2023-2024 

La publication du présent document expliquant le programme triennal des immobilisations est faite en 
conformité avec les dispositions de l’article 957 du Code municipal du Québec. 
 
Le tableau ci-dessous présente sommairement l’évaluation des coûts des immobilisations qui pourraient 
être réalisées au cours des trois (3) prochaines années ainsi que les modes de financement possibles. 
Veuillez prendre note que la présentation a été simplifiée et uniformisée afin d’en faciliter la 
compréhension. 
 

 

 

Municipalité de Grosses-Roches 

122, rue de la Mer C.P. 69 

Grosses-Roches (Québec) G0J 1K0 

Téléphone et télécopieur : 418-733-4273 

Courriel : grossesroches@lamatanie.ca 
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RÉSOLUTION 2021-12-176 SUITE  

INVESTISSEMENTS 2022 Programme  Municipalité 2023 2024 

Mise à niveau tuyauterie station de 
pompage eau potable (armoires et 
pompes) 

15 000  TECQ    

Plans et devis et remplacement de 
conduites tronçons I022 rue Mgr Ross  

447 279  TECQ    

Pavage rue Mgr Ross 110 000 TECQ    

Aménagement bureau municipal  665 998 RECIM emprunt   

Réfection rues du Rosaire et St-Jean et 
(plans et devis ) 

75 000 PAVL volet 
Soutien  

emprunt 1 301 000  

TOTAL DES INVESTISSEMENTS ET 
FINANCEMENT 

1 298 292 $   1 301 000  

 

1 - Le présent PTI est une orientation budgétaire. La réalisation de chaque projet doit être approuvée par le Conseil municipal. 
2 - Les montants indiqués sont des estimations. 
3 – Ces estimations pourraient varier lors de leur approbation par le conseil (règlements ou résolutions). 
4 – Les montants indiqués comme subventions ont été établis de façon conservatrice selon les  informations disponibles lors de 

préparation du PTI. 
5 – Certaines subventions doivent être confirmées ultérieurement par les gouvernements concernés. 

ADOPTÉE 

 
 
 
 
Copie certifiée sous réserve des approbations  
Ce   14 décembre  2021. 
 
 

Linda Imbeault 
Linda Imbeault, g.m.a. 
Directrice générale et greffière-trésorière  
 


